
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

                                                 
i  Sont considérées comme des personnes à risque : 

 

Les personnes ayant des antécédents respiratoires de type asthme, insuffisance respiratoire chronique ou autres 

pathologies respiratoires, ainsi que les personnes présentant une insuffisance cardiaque, pour lesquelles les effets 

irritants des fumées peuvent aggraver leur pathologie. 


